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COMMUNAUTE ECONOMIQUE DES ETATS
DE L'AFRIQUE DE L'OUEST

A!SPI/&/ 81 PROTOCOLE ADDITION NEL
MODIFIANT L'ARTICLE 2 DU PROTOCOLE
RELATIF A LA DEFINITIO N DE LA NOTION

DE PRODUITS ORIOI NAI RES DES ETATS
M EMBRES DE LA COM M UNAUTE

ECONOMIQUE DES ETATS
DE L'AFRIQUE DE L'OUE ST

LES HAUTES PARTIES CONTRACTA NTES

VU L'Art icle 5 du Tralta de la CEDEAO porta nt
creat ion de la Conference des Chal s d'Etat et da Gou
varnamant at definissant sa composition et ses fonc
tions :

CONSID ERANT que I'origina communauta lra ast
conlenle aux marchand lses en vue de la liberallsatlon
du commerce intra-communautaire;

CONVAINCU ES de I' im port ance du sactaur da
r art isanat dans les economias des Etats membres de la
Comrn unau te ;

SOUC IEUSES de pro mouvoir Ie commarce Intra
communautaire des produits de I'art lsanat et de fa ire
beneficier ~ ces produits, d'un traitement pr~ ;Mential ;

DESIREUSES de con clure un Pro tocola Add lt ion
nel modiliant l'Art ic le 2 du Protocola relati l ~ la delini
tion de la no tion da pro duits originaires des Etats
membres ;

SONT CONVENUES DE CE QU I SUIT :

Article I

L'Articie 2 du Protocole relati l ~ la delini ti on de Ie
~otion de produits or iginaires des Etats membres de la
:;ommunaute Economiqu e des Etats de rAlriqu p de
l'Ouest est moditie comme suit :

« Nouvel Article 211

«REGLES D 'ORIOI NE RELATI V ES AUX
PRODUITS

DE LA COM M UNAUT EII

1. La promotion du commerce des prodults orig l
nairas des Etats membres , ainsi que Ie dave loppement
economique commun de la Cornrnunaute requlsrent la
participation -des nationaux. Les rnarchand lses sorn
corrslderees comme originaires d'un Etat mem bre en
vua de la liberat isa tion du commerce lnt r a
communautaira, si

a, elles ont lite entls rernent obtanues conforms
ment aux dispositions de r Articla 5 du present
Protocole, ou

b. elles ant ete . ob te nues dans un Etat membra
par la mise en ceuvre de toutas operations at
precedes autres que ceux prsvus ~ I'Art icla 4
du present Protocola, soit avac des rnat ieres
'd 'oriqlne etrangere ou Indetermlnee -util lsees
dans Ie procassus de la bricati on de ces mar
chand ises et dont la valeur CAFna depasse pas
60 pou r cant du coa t total das rnatle res mises
en eeuvre. ou avec des rnat leres d'origine com
munautaire dont la mise en valeur ne doit en
aucun cas Atra inlMieure ~ 40 % du coa t total
des matlsres premieres de base d'origine com
munauta ire representant en quantl ts au mains
60 % da r ensemble des mat lares premieres mi
ses en reuvre dans Ie processus de production,
au

c. elias y ont ete obtenues ~ partir de matieres
d'origine etrangere ou lndetermlnae avant recu
dans Ie proc essus de l abri cation une valeur
ajoutee d'au moins 35 % du pri x de revient ax
usine hors taxes du produ lt lin;' at

2 . Si les entreprises pro duisant ces marchandisas
aneignent un nivaau souhaitabla da participation des
nationaux. La Commission devra, sur la base des statis
tiques approprlees, laire des pro positions au Conseil
des M inistres en vue da determiner les oriantations et
les niveaux relatils ~ la parti cipa tion.

3. Sont egalament conslderes comme produits ori
ginaires, les produi ts de l' zrt isanat t radi t ionnel.

Par produits de l'artisana t t raditionnel , on entend
generalement des articles laits ~ la mein, avec ou sans
I'aide d'ou tlls, d'instruments ou de dispositits actlonnes
directement par I'artisan.

Les matl eres premieres ut il isees son t essentiella
ment d'origine communautaire.

La Iiste des produits ast jointe en annaxe au pre
sent Protoco le.

Ladit e Iiste pou rrait Atre etendue aux nouveaux
produits qu i repondraient ~ l 'avenir, ~ la definition ci
dessus.

4. Tou tas condi t ions d'acceptation des marchandi
ses originaires des Etats membres pou r Ie commerce ~

l' Interleur de la Communaute pourront Atre rev isees
periodique ment par Ie Conseil.

Article II

DEPOT ET ENT REE EN VIOUEUR

1. Le present Prot ocole Additionnal antrera en vi
gU8UL ~ ti t ro provisoira des sa signatura par les Chels
d' Etat et de Gouvernement des Etats membres et deli-
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nitivement d6s sa ratification par au rnolns sept (7)
Etats membres signataires conform6ment aux r6gles
constitutionnelles de chaque Etat membre.

2. Le present Protocole ainsi que teus les lnsnu
ments de ratification seront d6pos6s auprt\s du Secr6
tariat Ex6cutif qui ttansmettra des copies certlfi6es du
pr6sent Protocole Additionnel ,. tous les Et.ats mem
bres, leur notifiera les dates de d6p6t des Instruments
de ratification et fera enregistrer Ie pr6sent Protocole
Additionnel auprt\s de l'Organisation de l'Unit6 Afrl
caine, de l'Organisation des Nations Unies et auprt\s de
toute autre organisation d6sign6e par ·Ie Cansell.

3. La pr6sent Protocole A~ditionnel est annex6 au
Trait6 dont iI fait partie int6grante.

ANNEXE

lISTE DES PRODUITS DE L'ARTISANAT
TRADITIONNEL ADMIS AU REGIME DE
L'EXONERATION TOTALE DES DROITS ET TAXES A
L'IMPORTATION DANS LES ETATS MEMBRES DE
LA COMMUNAUT~.

C"p. 41: PEAUX ET CUIRS

ex 41.02 - Cuirs et Peaox de veaux
ex 41.02 - Peaux d'6quid6s
ex 41.03 - Peaux d'ovlns (shnplement tann6es)
ex 41.05 - Peaux de reptiles simplement tan-

n6es (crocodiles, iguanes, serpents)

C"p.42: OUVRAGES EN CUIR,ARTICLES
DE BOURRELLERIE ET DE
SELLERIE; ARTICLES DE
VOYAGE; SACS A MAIN
CONTENANTS SIMILAIRES;
OUVRAGES EN BOYAUX

ex 42.01 - Articles de sellerie et de bourrellerle
pour tous animaux, (selles; harnals,
colliers, traits, genouill6res, etc.) en
cuir naturel ou en pelleterie.

ex 42.02 - Article de voyage, sacs ,. main et
contenants similaires.

- Etuits etboltes, pour armes, instru
ments de musique, jumelles, bijoux,
flacons, cols, brosses, etc... en cuir
naturel.

- Porte-feulhes, porte-monnaie, trous
ses de toilette, trousses ,. outlls et
similaires. en cuir naturel.

ex 42.03 - Ceintures en cuir naturel
- Bracelets en cuir naturel

ex 42.05 - Useuses et couvre-livres en cuir na
turel

ex 42.06 - Ouvrages en vessie (blagues a\ tabac,
petits r6cipients, etc•••)
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Chap. 43: PELLETERIES ET FOURRURES;
PELLETERIES FACTICES

ex 43.03 - Couvertures et couvre-pieds, descen
tes de lit, tapis, enveloppes pour
pouts, gibeci6res, en pelleterie

Chap. 44: BOIS, CHARBON ET BOIS ET
OUVRAGES EN BOIS

ex 44.24 - Ustensiles de. m6nage en bois (cuil
lers, fourchettes, couverts ,. salade,
plats at assiettes. pots, tasses et sou
coupes, boltes c\ 6pices et autres bot
tes de cuisine ordinaires, ronds de
serviettes, pilons etc...)

ex 44.21 ... Ouvrages de tabletterie et de petite
6b6nisterie (bottes, coffres, 6tults;
6crins, plumiers, porte-manteaux,
lampadaires. et autres appareils
d'6clairage. etc...) objets d'ornement,
d'6tag6res et articles de parure en
bois; parties en bois de ces ouvrages
au objets.

Chap. 48: OUVRAGES DE SPARTERIE ET
DE VANNERIE .

ex 46.02 - Nattes (obtenues par tissage ou en
juxtaposant parall61ement des brins
de rnatlares c\ tresser).

ex 46.03 - Ouvrages de vannerie en mati6res
v6g6tales (paniers, corbeilles, cabas,
couffins, sacs c\ main; plateaux, des
sous de plats, de verres. et de bou
telltes, bottes de couture, abats-jour,
etc••.)

Chap. 66: COTON

ex 55.09 - Autres tlSSUS de coton contenant au
moins 85 % en poids de coton teints
ou imprim6s.

Chap. 68: TAPIS ET TAPISSERIE; VELOURS,
PELUCHES, TISSUS BOUCLES ET
TISSUS DE CHENILLES; EN
RUBANNERIE; PASSEMENTERIE;
TULLES "iT TISSUS A MAILLES
NOUEES (FILETS); DENTELLES ET
GUIPURES; BRODERIES

ex 58.01 - Tapis it points nou6s ou enroul6s
- de laine ou de pails fins
- d'autres matit\res textiles

Chap. 82: AUTRES ARTICLES
CONFECTIONNES EN TISSUS

ex 62.01 - Couvertures
- Autres, de laine ou de pails fins
- Autres, de coton
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ex 62 .02 - Lignes de li t . de tabl e, de to ilette, d' office
au de cuisine; rideaux, vlt raqas, at aut res
articles d'a me ublement

ex 83.11• .. Cloches, clochettes, sonne ttes, ti mbres,
grelots et sim ilaires (non etect rtquesl ... en
m eraux com m uns

ex 62.03 - Sacs et sach ets d'em ballage

ex 62 .04 - Baches, vo iles d' ernbarcations, stores
d'exterieurs . tentes at art icles de campe
me nt

Ch ap. 92: INSTRUMENTS DE MUSIQUE ;
APPAREILS D'ENREOISTRE'MENT,
OU DE PRODUCTION DU SON, DES
IMAGES ET DU SON EN
TELEVISION

Chap. 64 : CHAUSSURES , GUE T RES ET
ARTICLES ANALOGUL ~; : P;.:;7 IES
DE CES OBJETS

ex 64 .02 - Sandales et sandalettes ac sssus et ~ se
rnelles en cuir na turel

- Babo uches en cuir naturel

Chap . 65 : CO I FFU R ES ET PARTIES ' OE
COI FFUR ES

ex 65 .0 6 - Autres chapeaux et co iffures, garn is ciu
non
- Bonn et -; brodes
- Cbapeau x en cu ir na turel
- Chapeaux ,.0pail le

Ch ap . . 6 6 : PAR APLUrE S, PARASOLS ,
CANNES, FOU ETS , CRA V AC H ES ET
LEURS PARTIES

ex 6 6.02 - Cann es. cravache s. Iouets et similaires

Chap. 67 : PLUMES ET DU VE T ARR ETES ET
ARTICLES EN PL U MES OU EN
DUVET ; FLEU RS ARTIFICIELLES ;
OUVRAGES EN CHEVEUX

ex 6 7.01 - Peau x at au tres parties'd 'oiseaux revetues
de leurs plumes... ; d uvet et art icles en cas
rnatieres (event alls a main) .

Chap. 69 : PRODUITS CERAMIQUES

ex 69.12 .- Vai sselles et ar ticles de menage au de toi 
lett c en aut res m ati eres ce ram lques (va
ses et ga rgoule ttes en pot eriel

ex 69.13 - Statuettes et obje ts de fantaisie d'arneu
bl ern ent , d'o rne rnent at ion au de parure

Chap. 74 : CU IV RE

ex 74.19 - Autres ouvrages en cuivre

Chap . 82 : O U T ILLAGES, ARTI CLES DE
COUTELLERIE ET CO UV ERTS DE
TAB LE EN M ETAUX COM M UN S

ex 82.01 - BElches. pell es, pioches. 'p ies. ho ues. ha
ches. faucilles...

ex 82.09 - Cou tea ux a lam es tranc hantes ou den te
lees (y compris les serpettes fermantes)

Chap. 83 : OUVRAGES DIVERS EN METAUX
CO M M U NS

ex 83 .06 - Statuettes et autres objet s d' ornernent
diruerieur en meraux communs

'.

ex 92 .02 - Autres inst rum ent s de musique a cord es

ex 92.06 - Inst ruments de musique c} percussion
(ta mb ours. caisses, tams-tams. casta
gnettes, etc ...)

ex 92.0 8 - Inst ruments de musique non rapris dans
una {1u t i t'! P'1si t ;on du present ch apitre

Chap. 93: ARM ES ET MUNITIONS

ex 93 .0 1 - Arm es blanches (sabres, epees, baionet
tes. etc) leurs piec es dstachee s et leu r>
Iou rreau x

Chap. 95: MATI ER ES A TAILLE R ET A
MOULER, A L'ETAT T RAVAI LLE IV
COMPRIS LES OUV RP.GE SI

ex 95 .0 1 - Ouvrage s en nacre
- Ivoi re travaill e (y compris les ou vrag es)
- Os tr avail le (y co m pris les ouvrages)
- Comes. bo is d'animaux, corail natural
ou reconsti tue at autres rn atleres anima 
les a taill er, '.rava illes (y cornpris les ou
vrage sl

ex 9 5.06 - Matieres vegetales a ta ille r, tra vai tlees
(y compris les ouvrages)

ex 95.07 - Ambre (succ tn) naturel travai lle (y com
pris les o uvra ge sJ

Ch ap . 9 6 : OUVRA G ES DE BROSSERIE ET
PI NCEA UX , BALAIS HOUPPES ET
A RTICLES DE TAMISERIE

ex 96.01 - Balais et ba lay ettes en bottes Iiees,
ernanc hees au non . a rticles de brasserie

ex 96.06 - Tamis at crib les , a m ai n . en to ut es marie
res

Chap. 97 : JOUETS, JEUX, ARTICLES POUR
DIV ER T I S S EM ENT E T P OUR
SPORT S

ex 9 7.02 - Poupees de tous genres

ex 97 .06 - A rt icles et eng ins po ur les [eux de plel n
ai r, la gym nas tique , l' at blet isrne et aut res
sport s

Chap. 98 : OUVRAGES DIVERS

ex 98.11 - Pipes, fum e-cig are et fum e-ciga rette...

ex 98.12 - Peign es a coiffer, peignes de coiffure, bar-
rettes et art icles similaires
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EN FOI DE QUai NOUS, CHEFS D'ETAT ET DE GOUVERNEMENT DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE
DES ETATS DE L'AFRIQUE DE L'OUEST AVONS SIGNE CE PROTOCOLE

SUPPLEMEN rAIRE

FAIT A FREETOWN LE 29 MAl 1981 EN UN SEUL EXEMPLAIRE ORIGINAL EN ANGLAIS ET EN FRANCAIS,
LES DEUX TEXTES FAISANT EGALEMENT FOI.
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Sign6

S.E. Le Colonel Mathieu KEREKOU
Pr6sident de la R6publlque

Populalre du B6nln

Sign6

...........................................
S.E: Le Dr Pedro PIRES

Premier Mlnlstre
~our et par ordre du Pr6sldent
de la R6publique du Cap-Vert

SignA

...........................................
S.E. Monsieur Abdoulaye KONE

Ministre de'l'Economie et des Flnanees
. Pour et par ordre du Pr6sldent
de la R6publique de COte d'ivoire

SignA

..............
S.E. Le D~:M~;";~d~~ S.i<: 'MANNEH' .

Mlnlstre du Plan et du D6veloppement Industrlel
Pour et par ordre du Pr6sident
~e ra Rltpubllque de Gambie

Sign6

., ·S.~E"L~ 'Or' H'i1i~ ·LIMANN···········
Pr6sident de la R6publlque du Ghana

Sign6

S.E. Monsieur Abrnad S6kou TOURE
Pr6sident de la R6publlque

Populaire Rltvolutionnaire de Guin6e

Signa

. .
S.E.1.e Commandant Joao Bernado VIERA

Pr6sident de la R~publique de Guln6-Blssau

Signa

... . . ... . ... .. . . . ... . .~. ..... . . ... . . . . .... . .
S.E. Le Lt. Colonel FAUx TIEMTARUBOUM

Ministre des Affalres Etrangc)res
et de la Coop6ratlon

Pour et par ordre du Chef d'Etat
de la R6publique de Haute-Volta

SignA

....................................... _ ...
S.E. MaItre Sergent Samuel K. DOE

Prltsident du Conseil de R6demptlon du Peuple
et Chef de la R6publlque du Ub6rla

Sign6

................... ; .
S.E. Monsieur Orissa KEITA

Ministre des FinanGes et du Commerce
Pour et par ordre du Pr6s1dent

de la Rltpubllque du Mall
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Sign6

..... . . . .. . . . .. . . .. . . . .. . . . . . . .. . .. .. . . . . . .
S.E, M, Mohamed KHOUNA OUlD HAIDALA

Pritsidentode Is Rlipublique
Islamique de Mauritanie

Sign6

S.E, Monsieur .HAMID Al GABID
M inislfe du Comm erce

Pour at par ordre du Presid ent
du Consail Militaire SuprAme du Nig.sr

Sign6

S.E, Alhaji Shehu SHAGARI
President de la Rilpublique

Flldilrale du Nigllria

Signa

S.E. Monsieur Abdou DIOUF
Prilsident de la Hepubliqu e du Slmltgal

Sign6

S.E. Le Dr Siaka STEVENS
President de la Rllpublique

de Sierra Leone

Sign6

. . - , .
S .E. Le Gl!nl!r al d 'Armee
Gnasslnqbe EYADEMA

President de la Republiq ue Toqolal se

COMMUNAUTE ECONOMI9-UE DES ETATS
DE L'AFRIQUE DE L'OUEST

AlSP2I6/81 PROTOCOLE 'ADDITIONNEL
PORTANT AMENDEMENT DE L'ARTICLE 4

DU TRAITE DE LA COMMUNAUTE
ECONOMIQUE DES ETATS DE

L'AFRIQUE DE L'OUEST
RELATIF AUX INSTITUTIONS

DE LA COMMUNAUTE

LES GOUVERNEM EN TS D ES ET AT S
MEMBRES DE LA C O M MU N A UTE
ECONOMIQUE DES ETATS DE L'A FRI QUE DE
L'OUEST

CONS IDERANT I'Article 4 du Traite de la Commu
naute Economique des Etats de I'Afrique de I'O uest
portant creat ion des differentes Institutions de la Com
rnu naute :

CONSIDERANT en outre qu e I'Article 4 envisage
la creationde Cornmlssion s ou Organes par la Confe
rence des Chefs d'Eta t et de Gouvernement autres que
ceux vises par cet Article ;

CONVAIN CUS de la necesslt e irnperleuse de cresr
un organe charg e de la defense de la Communauttl 6 la
lurniere des menaces de conflit ar rne et d'agression ax
terleur e 6 la Cornrnunaute :

D " SIREUX de conclure un protoco le additionne!.
portan. arnendement du sous-parag raphe 2 de I'Article
4 du l ,aite de I;' Cornmunaute Economique des Etats
de I'Af ique de I'Ouest signe 6 Lagos Ie 28 mai 197 5
sont cc wenus de ce qui suit :

Article 1

INSTITUTIONS

Le paragraph e 1 de I'Artic le 4 du Trai te de la Com
rnun au te Econom iqu e des Etat s de "Afrique de I'Ouest
est amende comma suit :

1. Les Insti tutions de la Cornrnunaute sont:

a. La Conf erence des Chefs d'Etat et de Gou-
ve rneme nt;

b. Le Conseil des M inistres;
c. t.e Conseil de Defense ;
d . Le Secret ariat Executi f ;
e. l e Tribunal de la Corn rnunaut e et
f. Les Commissio ns Techniqu es et Speclallseas

suivantes :
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